
 

                                             FLASH INFO : NOVEMBRE 2021 
      
  Pour recevoir le Flash info par mail, inscrivez-vous à la Newsletter 

sur notre site internet www.colpo.fr 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENTATION – divagation animaux 
 

Mairie de COLPO permanence téléphonique – 9 h 00 – 12 h 00 & 14 h 00 – 17 h 00 
 : 02 97 66 82 08 – Fax : 02 97 66 82 77 – Courriel : mairie@colpo.fr – Site internet : www.colpo.fr 

Directeur de la publication : Freddy JAHIER – Siège : Mairie Colpo – Dépôt légal à parution 
 

INFOS MAIRIE ET MÉDIATHÈQUE : 
LA MAIRIE accueille le public aux horaires habituels sans jauge particulière. Nous vous remercions de respecter, à 
l’intérieur de ce lieu, le port du masque, l’utilisation du gel en entrant et les distances nécessaires pour éviter la 
propagation du virus. OUVERTURE les Lundis Mercredis Jeudis Vendredis de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h et les Mardis et 
Samedis de 9 h à 12 h.  

MÉDIATHÈQUE : Par décret n°2021-1059 du 7 Août 2021, le pass sanitaire s'applique à toutes les médiathèques. Les 
lecteurs doivent se munir de leur pass sanitaire * -Le port du masque et le respect de l'ensemble des gestes barrières 
restent indispensables. OUVERTURE les Mardis 16 h 30 à 19 h 00 – Mercredis 10 h à 12 h 30 et 14 h 30 à 18 h – Samedis 10 h à 
12 h 30.  

Le port du masque en extérieur n’est plus obligatoire dans la Commune par arrêté du préfet sauf en cas de file d’attente sur 
l’espace public (notamment à la sortie des écoles…), aux abords (rayon de 50 m) sur les lieux de départ ou d’arrivée des bus, 
ou lors d’un évènement revendicatif, culturel, sportif ou festif extérieur pour lequel la distanciation de 2 m entre les 
participants est impossible. 

Le Conseil Municipal a délibéré sur les points suivants : Modification des statuts de Golfe du Morbihan-Vannes 
Agglomération - Validation de la Convention Territoriale Globale 2021-2024 avec la CAF- Communication du rapport 
annuel d’activités 2020 du Syndicat Eau du Morbihan – Le choix du prestataire de service pour le lancement d’un 
Marché « assurances »  a été retiré de l’ordre du jour et reporté au prochain Conseil - l’Acquisition d’un terrain pour 
réalisation d’un pôle technique -  La cession d’un chemin rural à Kercharlotte – l’adoption de la Charte de modération 
de la page Facebook de la Commune. 

Les délibérations du Conseil municipal sont consultables en Mairie, ou sur le site internet www.colpo.fr (« Rubrique Vie 
municipale » « La Mairie ») 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL – SEANCE DU 28 OCTOBRE 2021 

 

VACCIN ANTI-GRIPPE 
Mardi 16 novembre de 8 h 30 à 12 h 30 

Cabinet infirmier – 5 Avenue Georges Brassens 

QU’EST-CE QUE LE PASS SANITAIRE ? QUE DOIT ON PRÉSENTER ? 
Le pass sanitaire consiste en la présentation, numérique (TousAntiCovid) ou papier, d'une preuve sanitaire, parmi les 3 
suivantes : 

1. Vaccination, schéma vaccinal complet et délai nécessaire après l’injection finale, soit : 
• 7 jours après la 2e injection pour les vaccins à double injection (Pfizer, Moderna, AstraZeneca) ; 
• 28 jours après l'injection pour les vaccins avec une seule injection (Johnson & Johnson) ; 
• 7 jours après l'injection pour les vaccins chez les personnes ayant eu un antécédent de Covid (1 seule injection). 

2. Preuve d'un test négatif de moins de 72h ou 48h pour les tests antigéniques sous la supervision de professionnels 
Les délais en vigueur pour la validité des tests sont stricts au moment de l'entrée sur le site de l'événement. 

3. Résultat d'un test RT-PCR ou antigénique positif attestant du rétablissement de la Covid-19, datant d'au moins 11 jours et 
de moins de 6 mois. 
 

 La permanence de l’assistante sociale aura lieu le 
VENDREDI 26 NOVEMBRE matin 

Uniquement sur rendez-vous au 02-97-69-57-77 

Le bureau de poste sera exceptionnellement fermé 
le Samedi 13 novembre prochain. 

Retrouvez les services à : Poste de Locminé –  
2 rue de Poulpri ou sur laposte.fr 
D’autre part une modification d’horaires est prévue 
à compter du 1er mars 2022 :  
ouverture les mardis, mercredis, jeudis et 
vendredis de 9 h 00 à 12 h 00 
LA POSTE vous remercie pour votre 
compréhension. 

ELECTIONS 2022 
REFONTE DES CARTES ELECTORALES 

En prévision des prochaines élections 2022, il est 
demandé aux habitants de la commune d’indiquer, 
au plus vite, toutes modifications à apporter sur 
leurs cartes électorales, et plus particulièrement 
s’il y a un changement d’adresse.  
Pour y procéder envoyer un mail à mairie@colpo.fr 

mailto:mairie@colpo.fr
http://www.colpo.fr/
http://www.colpo.fr/


COLPO A OUVERT SA PAGE FACEBOOK 
La commune de Colpo vient d’ouvrir sa page Facebook « commune de Colpo ». 
A travers cette nouvelle page, la commune de Colpo voit l’opportunité d’informer un plus grand 
nombre de personnes des activités, informations et animations de la commune, et ce au plus 
près des évènements : rendez-vous culturels et festifs, réunions publiques, vie associative, 
informations municipales, informations de dernière minute… 
Elle permettra aussi de relayer l’actualité de l’Agglomération, de la préfecture ou d’autres 
institutions. 
Cette page Facebook vient compléter l’offre relative à l’information des colpéens (le site web 
www.colpo.fr, le « flash info » mensuel, en version papier, diffusé en mairie, dans les commerces 
et envoyé par mail, sur inscription, comme une newsletter, et le panneau d’informations 
lumineux devant la Mairie). 
Rendez-vous donc sur Facebook, « Commune de Colpo » pour suivre au plus près la vie de 
votre commune !  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Animations à la Médiathèque 
 

« il était une fois… Au pays du Loc’h» les animations se poursuivent à Colpo :  
 

Samedi 6 Novembre de 15h à 16h30 : Balade guidée familiale à la Mare au poivre 
Mercredi 17 Novembre de 14h à 15h et 15h30 à 16h30 pour les 5-8 ans : Atelier arts plastiques « peinture 
végétale » 
Samedi 27 Novembre de 10h30 à 11h30 pour les 7-10 ans : Atelier bâton de pluie 
Les animations sont GRATUITES, et nécessitent une inscription. 
De ce fait, la médiathèque sera fermée sur les temps d’atelier, à savoir : 
Mercredi 17/11 après-midi – Samedi 27/11 matin 

RAPPEL : Repas du CCAS 
Dimanche 21 Novembre à 12 h au Restaurant « Aux 
Délices de l’Océan » 
Les inscriptions en mairie sont demandées avant 
le 10 Novembre et réservées aux Colpéennes et 
Colpéens ayant 70 ans et plus.  
Les conjoints ou accompagnants de moins de 70 
ans sont les bienvenus, moyennant le prix du 
repas  
Inscriptions au 02-97-66-82-08 
 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 

• 10 h 30 : Rassemblement devant la mairie – 
Vente de bleuets 

• 11 h 00 : Messe à l’église 

• 11 h 30 : Dépôt de gerbes + remise de 
médailles 

• 11 h 45 : Vin d’honneur (offert par la 
municipalité) Espace Camerata – Pass 
sanitaire obligatoire 
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ACTIVITÉS AU CLUB ÉLISA BACIOCCHI 

 
• Mardi 2 Novembre : 14h – Concours de belote – Espace Camerata (pass sanitaire) 
• Mercredi 3 Novembre : 13h45 – Loto – Espace Camerata (pass sanitaire) 
• Samedi 6 Novembre : 14h – Tarot et belote – Salle de motricité près salle de sport (pass sanitaire) 
• Mardi 16 Novembre : 14h – Concours de belote – Espace Camerata (pass sanitaire) 
• Vendredi 19 Novembre : 14h - Marche – RDV devant le restaurant scolaire 
• Samedi 20 Novembre : 14h – Tarot et belote – Salle de motricité près salle de sports (pass sanitaire) 
• Vendredi 26 Novembre : 14h – Concours de belote « TELETHON » à Grand-Champ (pass sanitaire) 
• Dimanche 28 Novembre : 14h30 – Après-midi dansant – Espace Camerata (pass sanitaire) 

 
 
 
 
 
 
 

A.V.P.C. – CLUB ELISA 
Boîte aux lettres du Père Noël 

Comme l’an passé, la boîte aux lettres 
« Père Noël » sera installée sous le kiosque 
du 1er au 16 Décembre afin que les enfants 
de COLPO puissent y déposer leurs lettres. 
Les réponses seront assurées par le  Père 
Noël et chaque enfant de COLPO recevra 
son courrier à domicile. (les enfants 
n’habitant pas COLPO mais scolarisés dans 
les écoles de COLPO peuvent y participer) 
Veillez à bien mettre le nom, prénom et 
adresse de l’enfant (Attention, beaucoup de 
lettres sans nom et adresse) 
Les assistantes maternelles de COLPO 
peuvent également déposer les lettres des 
enfants gardés. 

 

L’E.S. COLPO 
 

Organise une soirée KEBAB 
Samedi 6 Novembre à partir de 19h 
Espace Camerata 

 
Menu adulte : Kir, Assiette Kebab, dessert : 10 € 

Menu enfant (-de 12 ans) : Assiette Kebab,  
Dessert : 5 € 

A emporter : 7 € 
Réservations : Boulangeries, L’Élisa  
ou Catherine JAFFRÉ 06 85 81 07 59 

Pass sanitaire obligatoire 

FOIRE AUX LIVRES  
AMICALE LAIQUE 

 
L’hiver approche ! pour vos soirées faites le 
« plein » de livres à tout petit prix. 
 

La Foire aux livres aura lieu  
à la Salle Omnisports 

 
Samedi 20 novembre de 10h à 18h 

Dimanche 21 novembre de 10h à 17h 
Entrée libre et gratuite 

Pass sanitaire exigé 
 
A 2 euros le kilo, vous pourrez remplir votre 
bibliothèque. 
Vous y trouverez tous types de lecture : romans 
adultes, policiers, œuvres classiques, 
documentaires, albums enfants… Une visite 
s’impose ! Venez nombreux à la salle omnisports. 
Si vous souhaitez faire un don de livres, contactez 
Céline BARBIER au 06-10-39-01-50 

 



COLLECTE DES DECHETS 2022- CALENDRIERS 
L’agglomération GMVA nous informe que la diffusion des 
calendriers de collecte pour l’année 2022 sera uniquement 
numérique. Ceux-ci seront disponibles sur le site internet : 
www.colpo.fr ou sur le site de l’agglomération (GMVA) ; 
En parallèle, la consultation en ligne des jours de collecte 
va être améliorée avec un nouvel outil plus intuitif sur le 
site internet de l’agglomération. L’objectif est d’inciter les 
usagers à utiliser cette nouvelle fonctionnalité. En 
parallèle, le calendrier classique continuera d’être 
téléchargeable et imprimable.  
La Mairie imprimera le calendrier dans son bulletin 
municipal distribué auprès des habitants durant le mois de 
janvier. Attention, ne jetez pas vos calendriers 2021 car la 
collecte, pour le mois de janvier 2022, y figure. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ENQUETE INSEE : Technologies de l’information et de la 
communication 

L’INSEE réalise une enquête du 11/10 au 11/12 sur le thème 
des technologies de l’information et de la communication.  

Cette enquête vise à mesurer l’équipement et les usages des 
personnes dans le domaine des nouvelles technologies 
(téléphone mobile, Internet…)  

Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. 
Un enquêteur chargé de les interroger prendra contact avec 
certains d’entre vous. Il sera muni d’une carte officielle 
l’accréditant. 
Merci par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 

 

     CHANGEMENT DE DATE 
 

DES ARTISANS DE COLPO DANS  
L’EMISSION TV « ‘M COMME MAISON » 

Héloïse LEVIEUX et Antoine BOUREL artisans 
installés à Kerjagu ont reçu Stéphane THEBAUT 
et son équipe pour un tournage qui sera diffusé 
dans l’émission M comme Maison sur la chaine 
C8 (anciennement Maison France5)  
RENDEZ VOUS le dimanche 28 novembre à 19h15 
sur C8 
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ALSH -Programmes des mercredis du 10 Novembre au 1er Décembre 
 

 
 

Information : 
https://purpoz.com/consultation/programme-
dactions-regional-nitrates-concertation-
prealable/presentation/presentation 

SOIRÉE CARITATIVE – BANQUE ALIMENTAIRE CONSULTATION NITRATES – FAITES PART DE 
VOS PROPOSITIONS AVANT LE 10 DÉCEMBRE 

 

 

 

 

 

 

D’autres animations sont prévues les 8 et 15/12  
 
-A PRÉVOIR : gourde d’eau, casquette, KWay – 

Pour toute information ou inscription : contactez l’équipe de l’ ALSH :  
37 Avenue de la princesse 56390 Colpo 
02 97 66 89 49 / 06 34 08 68 54 - alsh@lespep56.com 

 

mailto:alsh@lespep56.com


 

ETAT CIVIL 
Naissances :  
Mariage : Jérôme LAUDRIN et Gaëtane DENOUAL, le 29/10/2021 
Décès :  Marie-Anne CADIO, le 30/10/2021 

Éclat de nature : Cosmétiques bio 

ECLAT DE NATURE est une jeune marque 
colpéenne de cosmétiques bio, créée en fin 
d’année 2020 par Morgane LE GARSMEUR, 
habitante de Colpo. 
Elle propose des soins visage qui d’adaptent à 
toutes les peaux, une gamme de cosmétiques : 
eau nettoyante bio, des cotons lavables, 
crèmes bio hydratante et anti-âge, sérum bio… 
Les produits sont disponibles sur son site 
internet : www.eclat-de-nature.bio ou chez les 
revendeurs.  
A Colpo, les produits sont en vente à l’institut 
IDÉLINE. 
 
A NOTER : animation à l’institut IDELINE en 
présence de Morgane LE GARSMEUR, la créatrice de 
la marque -voir affiche ci-contre 

DEUX NOUVEAUX COMMERCES A COLPO 

Thierry ALARCON ouvrira, début Novembre, 
une cave à cépages au 9 rue Nationale à Colpo 

 
Information : 02-97-44-60-19 ou 06-78-64-56-57 

 

 


